
PENDARIES (Guillaume), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1614, f° 39
(v°), Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 21765, PH/JCHR/5305. 

(...)

Compromis d( )en(tr)e jean turrocque e(t )jacme
esquié

Ce( )jourd'huy huitiesme du moys de febvrier mil six cens
quatorze appres midy dans ma boticque a villemeur etc

...............................................................................................
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regnant louys etc constitues personnellement jean
turrocque laboureur de manhanac faisant tant pour
soy que po(u)r ses fre(res) d'une part et jacme esquié labou(reur)
del terme d'au(tr)e lesquelles parties de leur bon gre et
volonte remettant la decision e(t )jugement des differendz
q(u'i)lz ont po(u)r rai(s)on de la rente de la volailhe que led(it)
esquié estoit tenu donner annuellement ausd(its) turrocques
comme son bordier et generallement tous les differendz
q(u'i)lz peuvent avoir ensemble en [con]sequence du bail de borde
au dire et jugement de geraud milhou esleu et choisy par
led(it) esquié et de raymond gaubil esleu et choisy par led(it)
turrocque ausquelz donnent plain pouvoir de juger et decider
de tous leursd(its) differendz et leurs deppendances dans huit
jo(u)r prochains a [com]pter de huy ferié ou non ferié parties p(rese)ntes
ou absentes avec pouvoir de prendre ung tiers deciseur
non suspect promettant acquiesser a la sentence que
par eulx en sera donnee et n( )y contrevenir a peyne de
trente livres d'esmende ap(p)licable la moitie aux pauvres
de villemeur et l'au(tr)e a la partie acquiessant pour
ses domaiges intherestz et sera l'appellant sy point
en y a icelle [con]signer avant estre ouy en appel ainsi l'ont
convenu et promis observer a l'obliga(ti)on de leurs
biens etc submis etc ren(onçant) etc jure p(rese)ns anthoine gay
basoch(i)en pie(rre) cailhau baille de vill(emur) et moy n(otai)re /
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